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FICHE ANNEXES 

 
 
 

ANNEXE PRELIMINAIRE  
  

  
Territoire sortis de l’état d’urgence sanitaire  

 

  
Territoires ou l’état d’urgence sanitaire est 

en vigueur 

  
Ain, Aisne, Ardennes, Allier, Alpes-de-Haute-
Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, 
Ariège, Aube, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, 
Calvados, Cantal, Charente, Charente-Maritime, 
Cher, Corrèze, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Côtes 
d’Armor Côte-d’Or, Creuse, Dordogne, Doubs, 
Drôme, Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Gard, Haute-
Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, 
Indre, Indre-et-Loire, Isère, Jura, Landes, Loir-et-
Cher, Loire, Haute-Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Lot, 
Lot-et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, 
Marne, Haute-Marne, Mayenne, Meurthe-et-
Moselle, Meuse, Morbihan, Moselle, Nièvre, Nord, 
Oise, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Pyrénées-
Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, 
Bas-Rhin, Haut-Rhin Rhône, Haute-Saône, Saône-et-
Loire, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine-Maritime, 
 Deux-Sèvres, Somme Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, 
Vaucluse, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Vosges, 
Yonne, Territoire de Belfort, Guadeloupe, 
Martinique, La Réunion, Paris, Seine-et-Marne, 
Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, 
Val-de-Marne, Val-D’Oise. 

  
Guyane, Mayotte 

 

 
 
 

ANNEXE 1 
  
I-Les mesures d’hygiène sont les suivantes :  
 - se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon (dont l’accès doit être facilité avec mise à 
disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction hydro-alcoolique ; 
- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ;  
- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ; 
- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux.  
Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation 



physique ne peuvent être garanties.  
 
II-L ’obligation de porter un masque de protection mentionnée au présent décret s’applique aux 
personnes de onze ans ou plus 
 
III. - Sauf dispositions contraires, le masque de protection mentionné au présent décret répond aux 
caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget 
mentionné au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. 
 
Le masque de type chirurgical mentionné à l’article 11 répond à la définition de dispositifs médicaux, 
quelle que soit leur dénomination commerciale, et qu’il s’agisse: 
1o D’un masque anti-projections respectant la norme EN 14683; 
 2o D’un masque fabriqué en France ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne, ou importé, 
mis à disposition sur le marché national et ayant bénéficié d’une dérogation consentie par le directeur 
général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en application de 
l’article R. 5211-19 du code de la santé publique. 
 

  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 3 

  
Les activités mentionnées à l’article 37 sont les suivantes : 
  
Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et 
matériels agricoles. 
  
Commerce d’équipements automobiles. 
  
Commerce et réparation de motocycles et cycles. 
  
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles. 
  
Commerce de détail de produits surgelés. 
  
Commerce d’alimentation générale. 
  
Supérettes. 
  
Supermarchés. 
  
Magasins multi-commerces. 

ANNEXE  2 

ZONES DE CIRCULATION ACTIVE DU VIRUS MENTIONNEES A L’ARTICLE 4 

 

Néant 



  
Hypermarchés. 
  
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. 
  
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. 
  
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives. 
  
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’équipements de l’information et de la communication en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin 
spécialisé. 
  
Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
  
Commerces de détail d’optique. 
  
Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
  
Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu’ils sont installés sur un marché, 
des dispositions de l’article 38. 
  
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de 
vapotage en magasin spécialisé. 
  
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. 
  
Hôtels et hébergement similaire à l’exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges 
collectives. 
  
Location et location-bail de véhicules automobiles. 



  
Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens. 
  
Location et location-bail de machines et équipements agricoles. 
  
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction. 
  
Activités des agences de placement de main-d’œuvre. 
  
Activités des agences de travail temporaire. 
  
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques. 
  
Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication. 
  
Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques. 
  
Réparation d’équipements de communication. 
  
Blanchisserie-teinturerie. 
  
Blanchisserie-teinturerie de gros. 
  
Blanchisserie-teinturerie de détail. 
  
Services funéraires. 
  
Activités financières et d’assurance. 
  
Commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la 
présente annexe.  

  

ANNEXE 5 
  
Les activités mentionnées à l’article 50 et 50 EUS sont les suivantes : 
 
Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et 
matériels agricoles. 
  
Commerce d’équipements automobiles. 
  
Commerce et réparation de motocycles et cycles. 
  
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles. 
  
Commerce de détail de produits surgelés. 
  
Commerce d’alimentation générale. 
  
Supérettes. 
  



Supermarchés. 
  
Magasins multi-commerces. 
  
Hypermarchés. 
  
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. 
  
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. 
  
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives. 
  
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’équipements de l’information et de la communication en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin 
spécialisé. 
  
Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
  
Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
  
Commerces de détail d’optique. 
  
Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
  
Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu’ils sont installés sur un marché, 
des dispositions du B du II de l’article 57. 
  
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de 
vapotage en magasin spécialisé. 
  
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. 
  
Hôtels et hébergement similaire à l’exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges 



collectives. 
  
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée lorsqu’il constitue pour les 
personnes qui y vivent un domicile régulier. 
  
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu’ils constituent pour les 
personnes qui y vivent un domicile régulier. 
  
Location et location-bail de véhicules automobiles. 
  
Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens. 
  
Location et location-bail de machines et équipements agricoles. 
  
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction. 
  
Activités des agences de placement de main-d’œuvre. 
  
Activités des agences de travail temporaire. 
  
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques. 
  
Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication. 
  
Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques. 
  
Réparation d’équipements de communication. 
  
Blanchisserie-teinturerie. 
  
Blanchisserie-teinturerie de gros. 
  
Blanchisserie-teinturerie de détail. 
  
Services funéraires. 
  
Activités financières et d’assurance. 
  
Commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la 
présente annexe.  
 

  
 


